
PRÉSENTATION champlibre

22

CONTRAINTES

Fond de vallée

Versant

Plateau

Boisements

Géographiques

Axe de découverte

Monument historiqueMH

Socio-culturelles

Itinéraire touristique

Site inscritS

Recul d'implantation± 2km

Point de vue majeur

Ligne de force principale

Ligne de force secondaire

Effet de porte

Paysagères

Sommet

Paysage sensible

CONTRAINTES

Fond de vallée

Versant

Plateau

Boisements

Géographiques

Axe de découverte

Monument historiqueMH

Socio-culturelles

Itinéraire touristique

Site inscritS

Recul d'implantation± 2km

Point de vue majeur

Ligne de force principale

Ligne de force secondaire

Effet de porte

Paysagères

Sommet

Paysage sensible

P L A N  D E  PAY S A G E  É O L I E N  D U  D É PA R T E M E N T  D E S  A R D E N N E S   Équipe: AIRELE - LECOMTE & GARNERONE Paysagistes, Urbanistes associés  23

La champagne

1

Contraintes patr imoniales

En Champagne, on peut repérer deux types de structure de 
bourgs et villages :

�‡ Les villages de plateaux , ramassés, regroupés autour de 
l’église, bâtiment symbolique et identitaire, qui forment par 
�O�H�X�U�V���À�q�F�K�H�V���X�Q���U�H�S�q�U�H���G�D�Q�V���O�H���S�D�\�V�D�J�H��

�‡ Les villages de vallées,  protégés des vents au pied des 
versants, s’égrènent en chapelet le long des cours d’eau.

�‡ Les églises de Champagne constituent souvent des 
éléments remarquables ���� �$�� �5�H�W�K�H�O���� �O�¶�p�J�O�L�V�H�� �F�R�Q�V�W�L�W�X�H�� �X�Q��
monument d’importance régionale. D’autres églises remar-
quables se distinguent : Saint-Fergeux, Thugny-Trugny…

�‡ Il faut également noter la présence de quelques châteaux 
intéressants, comme celui de Thugny-Trugny . La plupart 
�G�H���F�H�V���p�G�L�¿�F�H�V���U�H�V�W�H�Q�W���S�U�L�Y�p�V���H�W���Q�H���V�R�Q�W���S�D�V���P�L�V���H�Q���Y�D�O�H�X�U��
pour le tourisme.

Contraintes paysagères

La Grande Champagne se présente comme un vaste plateau 
crayeux au bord Nord relevé par la côte de Bourcq et légérement 
entaillé par de larges vallées. Les vastes horizons champenois ne 
sont pas plats ; les subtiles variations du relief prennent ici beau-
coup d’importance.

�‡ La côte chantournée de Bourcq forme  en arrière de ses 
plis et replis une ligne de crête plus haute que le niveau 
du plateau , ce qui borne les horizons visuels au Nord. Cette 
particularité du relief impose de raisonner les implantations en 
fonction de l’effet de domination sur la vallée de l’Aisne bien 
sûr, mais également sur les paysages de Champagne.

�‡ L’ambiance intime de la vallée de la Retourne et des vil-
lages qui y trouvent refuge se prolonge bien au-delà de la ri-
pisylve. En effet, le fond évasé de cette large vallée remonte 
assez loin du lit de la riviére jusqu’à la cote 130m NGF. Cette 
sensation de creux est particulièrement perceptible le long de 
�O�D���5�'����������

�‡ A l’Ouest, la transition entre la Champagne et la vallée de 
l’Aisne est à peine perceptible. Il faut attendre d’avoir franchi 
les côtes du Porcien à Chateau-Porcien pour avoir le senti-
ment d’avoir changé de paysage. Cette sensation est due à 
la pente douce sans coteau ni talus qui plonge dans le fond 
évasé de l’Aisne.

De Château Porcien 

vers Gomont, la route en 

belvédére RD 926 permet 

de découvrir la  douce 

transition entre la vallée de 

l’Aisne et la Champagne

Falaises crayeuses des 

côtes du Porcien au centre-

ville de Château-Porcien
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Vers Saint-Loup en Champagne, les larges horizons dégagés de tout obstacle visuel et l’amplitude démesurée du rapport 

ciel / sol, permettent d’envisager des parcs de grande superficie, groupés en forme géométrique simple, alignés sur la 

trame orthogonale du parcellaire (ici 36 machines sur 3 lignes).
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La Champagne 
crayeuse

1.1

Préconisat ions

Caractéristiques paysagères         

 Un paysage ouvert, qui présente des horizons de vision profonds et des dégagements 
panoramiques qui permettent d’appréhender d’un seul regard de vastes portions de 
territoire. Dans ce type de paysage, les éléments verticaux font tout de suite signal. 
C’est un paysage a priori fait pour recevoir des aérogénérateurs de grandes hauteurs, 
tant le rapport d’échelle entre l’horizon et le ciel est important, capable d’absorber la 
dimension des éoliennes.

Implantations            

 Les parcs se positionneront sur le le plateau, en retrait de 4000 m environ de la 
côte de Bourq �����D�¿�Q���G�H���V�H���S�U�p�P�X�Q�L�U���G�H�V���H�I�I�H�W�V���G�H���G�R�P�L�Q�D�W�L�R�Q���V�X�U���O�D���Y�D�O�O�p�H���G�H���O�¶�$�L�V�Q�H����
Les projets de parc devront également prendre soin de l’impact sur l’échelle réduite 
de la vallée de la Retourne.

  L’orientation des parcs s’inspirera de l’orientation de la trame parcellaire  qui est 
la seule ligne de force sensible de ces paysages : la plus grande ligne toujours paral-
lèle à la plus grande limite parcellaire.

Forme et taille du parc

 La très grande échelle du paysage  de la Champagne crayeuse nécessite de rai-
sonner sur des projets d’échelle équivalente : il importe d’éviter la dissémination de 
petits projets n’obéissant à aucune logique d’ensemble. Ce paysage se prête donc à 
la réalisation de grandes unités ordonnées, soit en groupes géométriques, soit 
en lignes.

Relation des parcs entre eux

 Pour des raisons de lisibilité d’ensemble, les secteurs d’implantation privilégiés doi-
vent être réservés soit à des parcs en ligne soit à des parcs en groupe, mais il faut 
absolument éviter la cohabitation de ces deux formes dans le même champ 
visuel.

 �$�¿�Q���G�H���J�D�U�D�Q�W�L�U���X�Q�H���E�R�Q�Q�H���U�H�V�S�L�U�D�W�L�R�Q���Y�L�V�X�H�O�O�H���H�Q�W�U�H���G�H�V���S�D�U�F�V���G�H���J�U�D�Q�G�H���H�Q�Y�H�U�J�X�U�H�� 
l’interdistance requise est de 5000 m environ.

NON

OUI

L’absence de règle 

d’implantation entre les 

parcs nuira à la lisibilité de ces 

grands paysages.

Il faut privilégier les parcs géométrisés 

(groupe ou ligne), alignés sur la trame 

parcellaire. Et éviter la coexistence 

dans un même champ visuel de 

formes de parc différentes.

La forte prégnance visuelle de l’agro-industrie à Pauvres se détache sur l’horizon relevé de la côte de 
Bourcq. Un exemple de la capacité de ces paysages à absorber les objets de grande échelle.

L’échelle des paysages champenois impose de raisonner 

sur des parcs étalés, qui occupent dans le champ visuel une 

grande partie de la ligne d’horizon.
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La champagne
Paysage

La Champagne a été façonnée par l’agro-industrie. C’est un pay-
sage très ouvert qui s’étend largement au sud du département, 
vers la Marne. 

�‡   Dans cette vaste campagne uniforme , la portée du regard est 
�L�Q�¿�Q�L�H���H�W���O�H�V���p�O�p�P�H�Q�W�V���p�P�H�U�J�H�Q�W�V���V�H���G�p�W�D�F�K�H�Q�W���H�Q���V�L�O�K�R�X�H�W�W�H�V��
sur l’horizon (arbres isolés, alignements, pylônes H.T., etc.).

�‡  On fait l’expérience dans ces paysages d’une grande lisibilité 
sol / horizon / ciel et donc d’un rapport au ciel tout à fait dis-
proportionné et exceptionnel.  

�‡   En Champagne, les surprises sont rares, elles sont surtout le 
fait des variations d’intensité lumineuse , qui sculptent sub-
tilement les micro-reliefs et révèlent ou au contraire masquent 
les éléments lointains. 

�‡   Les villages, modestement ramassés autour de l’église, 
jouent aussi l’effet de surprise.  Ils se cachent dans des val-
lons humides, à l’abri du vent qui balaye la plaine et à proxi-
mité d’une source, ressource rare dans ce pays de craie qui 
ne retient pas l’eau. On peut en faire aisément l’expérience en 
parcourant la D925 qui longe la large vallée de la Retourne  
et qui soustrait pour un temps le voyageur aux vastes horizons 
de la Champagne. 

�‡   Au sud, la Grande Champagne s’arrête presque jusqu’au pied 
�G�X�� �F�R�W�H�D�X�� �G�X�� �3�R�U�F�L�H�Q���� �(�Q�� �H�I�I�H�W���� �H�Q�W�U�H�� �5�H�W�K�H�O�� �H�W�� �%�U�L�H�Q�Q�H���V�X�U��
Aisne, la vallée de l’Aisne est aplanie , se confondant pres-
que avec les horizons cultivés, et sa présence est à peine si-
gnalée par la mince ripisylve. Les villages se sont adossés au 
coteau et regardent la pente douce, marquée par les orles qui 
�V�R�X�O�L�J�Q�H�Q�W���O�¶�L�Q�À�H�[�L�R�Q���G�H���O�D���Y�D�O�O�p�H����

1
Les villages s’abritent dans 
les creux de la vallée de la 
Retourne

En Champagne, la variation d’intensité lumineuse fait singulièrement ressortir ou disparaître les éléments verticaux et les plans. 

Sur le Mont de Blanzy, le carroyage des champs s’étire sur une vingtaine de kilomètres, laissant les nuages animer le paysage.

2007 / Plan de paysage / Réalisé
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EQUIPEMENT DES ARDENNES, maître d’ouvrage
AIRELLE, bureau d’études en environnement, mandataire

Le plan de paysage éolien des Ardennes présente les unités paysagères favorables et défavorables  
au développement de l’énergie éolien dans le département. Fort de notre expérience en matière d’éolien, 
nous sommes convaincus que les parcs d’aérogénérateurs peuvent créer un paysage ou le révéler. 

• � Une analyse du grand paysage qui prend en compte l’échelle de l’objet éolien dans la définition  
des unités paysagères (un découpage adapté, une plus grande attention au socle géomorphologique).

• � Une identification des secteurs emblématiques et des paysages «ordinaires» sensibles à protéger, 
par le biais des itinéraires de découvertes.

• � L’usage de simulations photographiques pour illustrer et argumenter les préconisations  
d’implantations.

• � Un lecture rapide des enjeux au travers d’une document simple d’appropriation et graphique.

Plan de Paysage Éolien du département des Ardennes

Extrait du Plan de Paysage 
Eolien des Ardennes. Unités 
paysagères de la Champagne 
et description des conditions 
d’implantations des parcs éo-
liens dans l’entité paysagère 
de la Champagne crayeuse. 
Photomontages et schémas 
ont été utilisés pour illustrer 
les préconisations. Une carte 
de synthèse conclut l’étude.11 6
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Plan de paysage Éolien des Ardennes (MO DDE08)

Accompagnement des développeurs dans le choix du site et de la forme du parc

Analyse paysagère des secteurs d’implantations. Extrait de la carte topographique de la Haute Lys

Depuis 2005 / Études réalisées ou en cours
Divers maître d’ouvrage cf. liste des références
En partenariat avec des Bureau d’études en Environnement

Etudes paysagères dans le domaine du grand éolien sous maîtrise d’ouvrage privée (porteurs de projet) 
ou publique (collectivités, Etat).

• �Etudes paysagères à tous les niveaux des projets éoliens :  diagnostics,  Volets Paysagers des PC, 
aménagement des sites de productions, mesures compensatoires paysagères.

• �Etudes cadres pour les collectivités et l’Etat: Zones de Développement Éolien dans l’Aube par exemple, 
Plan de paysage éolien des Ardennes pour la DDE, missions de conseils dans la Somme, etc.

Etudes paysagères pour l’implantation d’éoliennes

Suivi de chantier de parc éolien

Proposition de mesures compensatoires
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S’appuyer sur les reliques d’un 
patrimoine végétal pour mettre 
en scéne la ruralité. Exemples de 
propositions d’interventions.

Plan de paysage  
de Bernes(Somme)  
et Vendelles (Aisne)

Études et réalisations de mesures compensatoires dans le cadre de l’étude d’impact d’un projet de parc éolien.
.  Plan de paysage des communes de Bernes (60) et de Vendelles (02), 
.  Plan de paysage de la commune d’Orvilliers-Saint-Julien (10), 
.  Plan de paysage de la commune de Collezy (60)

Champ Libre élabore le volet paysager du permis de construire des projets de parc éolien. Dans le cadre 
des mesures qui accompagnent le permis de construire nous proposons à nos clients industriels de réa-
liser un plan de paysage sur le territoire qui accueille les machines.

Ce plan d’ensemble préconise une série d’aménagements et de plantations qui s’inscrivent dans une 
approche écologique du territoire. Par exemple : 
• � recréer des haies champêtres le long des chemins ruraux permet d’héberger les oiseaux des champs, 
• � mettre en valeur les mares et les fossés offrent des zones humides propices à la biodiversité, 
• � favoriser les jachères à la lisière des villages autorise la reproduction du gibier, etc. 

Cette étude peut également porter sur des aménagements d’espaces publics en vue d’améliorer la qua-
lité des villages. Par exemple :
• � dessiner le lotissement communal et réaliser les voiries,
• � requalifier la place de l’église,
• � aménager des jardins et des squares aux ambiances champêtres, etc.

Au delà d’un traditionnel projet d’embellissement, il s’agit donc de rendre le territoire vivant et de met-
tre en scène la ruralité. Le dialogue, parfois conflictuel, ouvert à l’occasion de la concertation sur les 
projets éoliens peut alors se poursuivre sur la question « quelle projet de paysage et d’environnement 
désirons nous collectivement ? ».
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Aménagements paysagés dans le cadre de mesures d’accompagnements
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Le Parc des Soixante Arpents est une prairie qui met en scène le grand paysage des coteaux de Seine

2005 / Diplôme de fin d’étude de l’École Nationale Supérieure du Paysage de Versailles / Félicitations du Jury
Sous la direction de Gilles Clément
Non réalisé
Ville de Ris Orangis (Essone)
Bruno GARNERONE, Paysagiste-Urbaniste

À 25 kilomètres de Paris, le lieu dit des soixante arpents à Ris Orangis est le seul espace non urbanisé 
sur le coteau de Seine entre Paris et Corbeil-Essone. Cette ancienne carrière de meulières de 35 ha est 
polluée par des déchets hétérogènes. 

• � Transformer la contrainte de la pollution en opportunité de reconquête des prairies au bénéfice du 
vivant.

• � Création d’un nouveau type de parc : (é)co-géré avec un centre équestre.

• � Répondre aux attentes de la population en matière de présence de la nature sauvage en ville, sans 
affectation d’usage précise, mais libre d’appropriation. 

• � Mettre en valeur l’ouverture sur le grand paysage (vues sur Paris et la forêt de Sénart, dépression de 
la vallée de la Seine).

• � Proposer un plan de gestion différencié qui permet d’entretenir à faible coût ces vastes paysages.

Remarque : ce diplôme est citée en référence par l’Agglomération d’Evry Centre Essone.

Gestion alternative d’une ancienne carrière polluée

Les totems en pierre de meulières sont des éléments symboliques 
qui annoncent les points de vues à contempler...
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